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.ae p rr obliger les bâtirnens et vaiffeaux venant des piacs nfeaées de la peae ou ucune fiévre ou page
maladierpetientielle, de faire la .Qua-antane,. et pour emupêchei la :communication d.icelles dans cette

Province.

Aae qui-p-rnet l'entrée de la Potale et Perlame en cette Province par terre ou par la navigtion intérieure

qui défend 1 np->rtaFion du Tabac des Etats Unis; qpi règle les H'iioraires de l'Oficier de Dòuane

à. Saint Jean, et qui rappelle un Aqc .ou Qrdonnance y mientionné. - . 2

A~5e qd aene eired u o needu -règ«ne d&~
Ae qui i'meile et rénd perpétuel un Aâe ou Ordonnance paTé dans la vingtéme ann

Ta Majeflé, initulé, " Ordonnance qui. règle toutes telles perfonnes qti tiennenrdes chevaux et vol-
" ' tres de louage poîr la fcilité des voyageurs, .comrnnrneet -appllées -et connues. fous le nom de' 6
9 Maîtres de 'Pofte. '6

Aae pour accorder à fa Majeflé des Droits fur les licences de c:)porters, porte-camettes et petits mar.;.
chands, et pour.régle'r leur trafi ; et pour adcorderi-ne augmenation de Droits fur. les licences le .per-
fopnes qui tiennent desîaifons. publiques, ou qui détaillent du vin, de l'eau.de-vie, ruf--on aucune

autre liqueur forte dans cette Province et pour les régler ; et pour abroger un Acte ou Ordonnance.y
mentionnéi. .5

Acte qui accorde à fa Majeffé. des Droits nouveaux et additionels fur certaines .Mrchandifes et Effets;

qui les approprient-à fournir des ,moyens plus amples de dêfrayer les dépenfes de l'adminiftration de la

Jufticé et au fôutien du Gouvernement civil. de-cette Province, et à .d'autres effets y'mentinnes. -

Acte pour lever les doutes qui pourroient s'élever touchant la validité-de certaires procédures daris les Ter-

mes fùpérieurs de lacour.-du Bànc.d6 Rôi à Montréal. .

Acte pour continuer certaines parties -d'un. Acte paflé dans ladernière Seflion de la Légiflature) intitulé.
"-Acte ,ui établit (lesréglemens concernant les Etrangers et certains fujets de fa Majefé qui, ayant
«C réfidé en France, viennent dans cette.Province, Ou y réfident *et qui. donne pouvoir à fa Majefté de

" s'afTurer et'détenir des .perfonnes- accu'fées ou;-foupçonnées de: Haute Trahifon ; et pour l'arrèt et

" emprifonnement de toutes perfonnes -qui peuvent individuellement, par des pratiques fédmiieufes, ten-
" ter de troubler le Gouvernement de cette Province.'"

18'4

186

Acte lui déclarc et conflare le tems. auquel- les' Acfes du -Pa'rlement Provincial de cette -Province auront- -

effet. -9

A&e pour indemnifer toutes Perfonnes qui ort' été 'concernées à avifer et -à mettre en exécution un

Ordre ou Proclamation du" Gouverneur. en Confeil, du neuviéne Jour de Septembre dernier, au fujet
d'un Embargo futr tous- les Vaiffeaux -.chargés où à charger,': en tout ou partie de- Bled, Pois, Avoine,

Orge, B d «d'1nde,'.leur et Bifcuitr pour..prévenir toutes pourfuites en- conféquence d'icelle, et pour
- faire une .proviricn.plusample à ce fujet..- 6

Acte ,qui ourvoit à laSauve-Garde et Enrégaiflrement dei totites.Lettres Pâtentes par lefquelles il fera, ci-

-apres, ait quelque'Oètroi dé. Terres incultes ou: autres de la Couronne, fituiées en cette-Province. . 200

Acte qui permet ·pour un tems limité, l'importation du boeuf .et lard -fraisou fals, et. du faindoux, des
- Etats Unis'de-l'Amérique. -207

Acte your'mieÙx regler Les-poids et- taux a&xquels' certaines -efpéces auront- cours dans cette ·Province

Pour empêcher de- falifier, contrefaire ou- diminuer icelles et pour rappeller un Acte ou Ordonnance

y- menuion"ne.

Ate, pour -appinte desComm nifflaires de la" part de cette Prôvince;.pour traiter 'plsamplement- avec- des
Commifraires dela part de- la Province.du Haut Canada, aux effets.y mentionnes. 213

Acte qui fait' une provifion ten poraire pour le Réglemiert du Commerce entre cette'- Province et les Etats

Unis. de l'Amériue, ..par terre ou par' la Nvigation irieure. 2I5

Acte qui continue certaines parties d'un Ac fle da ns' la trente- quatriéne année 1u"règne'de Sa Ma

fe, intitul Ac qui étabht des g emenus concernant les étancrs et certais S ets d La Majcae qu
P ayan


